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État de la publication 

L’Infobase Lois du Québec et la 
Statutes of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la G.O.Q., Partie 2, 
fascicule n° 4 du 25 janvier 2012. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 1er février 
2012 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Québec et la 
Regulations of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la G.O.Q., Partie 2, 
fascicule n° 4 du 25 janvier 2012, et à la 
G.O.Q., Partie 1, fascicule n° 3 du 21 
janvier 2012. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 31 
décembre 2011 sont intégrées à condition qu’elles soient 
publiées dans cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Gazettes officielles du 
Québec contient le texte intégral de la 
G.O.Q., Partie 2, du fascicule n° 40 du 
30 septembre 1998 au fascicule n° 50C 
du 16 décembre 2011, et de la G.O.Q., 
Partie 1, du fascicule n° 43 du 3 octobre 
1998 au fascicule n° 50 du 17 décembre 
2011. 

L’Infobase Lois annuelles du Québec 
et la Annual Statutes of Québec 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1996 
à 2011. 

L’Infobase Lois du Canada,et la 
Statutes of Canada Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gaz. Can., Partie 
III, n° 2 du 16 janvier 2012 et à la Gaz. 
Can., Partie II, fascicule n° 2 du 18 
janvier 2012. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 18 janvier 
2012 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette Gaz. Can. ou dans une Gaz. Can. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Canada et la 
Regulations of Canada Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette du 
Canada, Partie II, fascicule n° 26 du 21 
décembre 2011. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 1er janvier 
2012 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette Gaz. Can. ou dans une Gaz. Can. antérieure. 

L’Infobase Lois annuelles du Canada 
et la Annual Statutes of Canada 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1995 
à 2011. 

Le Code civil du Québec — Accès aux 
règles est à jour, sur la base de 
l’information disponible, au 21 janvier 
2012. 

Le Droit des petites sociétés par actions 
— Accès aux règles et formulaires est à 
jour, sur la base de l’information 
disponible, au 17 décembre 2011. 

Le Dictionnaire encyclopédique du 
Droit québécois est à jour, sur la base de 
l’information disponible, au 21 janvier 
2012 et contient maintenant quelque 
8 112 termes ou mots de renvoi 
pertinents. 

Le Code de procédure des assemblées 
(pour présidents et secrétaires) est à 
jour, sur la base de l’information 
disponible, au 17 décembre 2011. 

Le Droit des associations non 
personnalisées (contrats d'association) 
est à jour, sur la base de l’information 
disponible, au 17 décembre 2011. 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Québec 

Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités, L.R.Q., c. E-2.2, 
intitulé du chapitre XIII du titre I, aa. 
368, 379, 428, 431, 480, 481, 499.1-
499.21, 595.0.1, 595.1, 599, 610, 625.1, 
626, 628, 636.3, 640, 640.0.1, 641, 
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641.1, 659. 

Loi concernant les campagnes à la direction 
des partis politiques, L.Q. 2011, c. 38, aa. 35-
55. 

Loi sur les élections scolaires, L.R.Q., c. 
E-2.3, aa. 206.3, 221.1, 221.1.0.1. 

Loi concernant les campagnes à la direction 
des partis politiques, L.Q. 2011, c. 38, aa. 56-
58. 

Loi électorale, L.R.Q., c. E-3.3, intitulé 
du titre III, aa. 88, 91, 114, 115, 127.1-
127.21, 487, 487.1, 551, 551.1, 551.1.1, 
551.2, 551.3, 552, 553, 553.1, 554, 555, 
556, 556.1, 557, 558, 559, 559.0.1, 
559.0.2, 559.1, 560, 561, 563, 564, 
564.2, 564.3, 565, 567. 

Loi concernant les campagnes à la direction 
des partis politiques, L.Q. 2011, c. 38, aa. 1-34. 

Loi sur les impôts, L.R.Q., c. I-3, a. 776. 

Loi concernant les campagnes à la direction 
des partis politiques, L.Q. 2011, c. 38, a. 59. 

Loi sur la qualité de l'environnement, 
L.R.Q., c. Q-2, aa. 96.1, 99, 115.13-
115.28. 

Loi modifiant la Loi sur la qualité de 
l'environnement afin d'en renforcer le respect, 
L.Q. 2011, c. 20, aa. 13, 16, 26 (partie). 

Loi sur les relations du travail, la 
formation professionnelle et la gestion 
de la main-d'oeuvre dans l'industrie de 
la construction, L.R.Q., c. R-20, aa. 83, 
83.1, 83.2, 84, 111.1, 112, 113, 113.1, 
115, 115.1, 116, 117, 119, 119.1, 119.3, 
119.4, 119.6, 120, 122. 

Indexation des amendes, Avis, (2012) 144 G.O. 
1, 31. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
elles ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 

Règlement d'application de la Loi sur 
l'assurance-dépôts, [R.R.Q., c. A-26, D. 
819-93 du 09-06-93, (1993) 125 G.O. 2, 
4243], a. 12. 

Avis d'indexation, Avis, (2012) 144 G.O. 1, 
123. 

Règlement d'application de la Loi sur 
l'assurance-dépôts, [R.R.Q., c. A-26, r. 
1.], a. 42. 

Avis d'indexation, Avis, (2012) 144 G.O. 1, 
123. 

Règlement d'application de la Loi sur 
les assurances, [R.R.Q., c. A-32, r. 1], a. 
88. 

Avis d'indexation, Avis, (2012) 144 G.O. 1, 
123. 

Tarif des droits, honoraires et des frais 
afférents aux demandes entendues par le 
Bureau de décision et de révision, 
[R.R.Q., c. A-33.2, r. 2], aa. 1-3, 6. 

Avis d'indexation, Avis, (2012) 144 G.O. 1, 
122. 

Tarif des droits exigibles en vertu de la 
Loi sur les coopératives de services 
financiers, [R.R.Q., c. C-67.3, r. 3], a. 1. 

Avis d'indexation, Avis, (2012) 144 G.O. 1, 
123. 

Règlement sur la distribution sans 
représentant, [R.R.Q., c. D-9.2, r. 8], aa. 
11-13. 

Avis d'indexation, Avis, (2012) 144 G.O. 1, 
123. 

Règlement sur la table de concertation 
de l’Institut national d’excellence en 
santé et en services sociaux, [R.R.Q., c. 
I-13.03, Décision de 2011, (2011) 143 
G.O. 2, 553], a. 9. 

Erratum, (2012) 144 G.O. 2, 675. 

Tarif des frais et des droits exigibles en 
matière d'instruments dérivés, [R.R.Q., 
c. I-14.01, r. 2], aa. 1-10. 

Avis d'indexation, Avis, (2012) 144 G.O. 1, 
123. 

Règlement sur la mise en vente en 
commun du blé destiné à la 
consommation humaine, [R.R.Q., c. 
M-35.1, r. 175], ann. 6. 

Erratum, (2012) 144 G.O. 2, 675. 

Règlement sur les contributions des 
producteurs de fraises et de framboises 
à l'Association des producteurs de 
fraises et framboises du Québec, 
[R.R.Q., c. M-35.1, r. 182], aa. 1, 2. 

Avis d'indexation, Avis, (2012) 144 G.O. 1, 
122. 

Règlement sur les quotas des 
producteurs de lait, [R.R.Q., c. M-35.1, 
r. 208], a. 41.1. 

Règlement modifiant le règlement sur les 
quotas des producteurs de lait, Décision 9811 
du 10-01-12, (2012) 144 G.O. 2, 671, a. 1. 

Règlement d'application de la Loi sur la 
sécurité privée, [R.R.Q., c. S-3.5, r. 1], 
a. 12. 

Ajustements annuels des droits, Avis, (2011) 
143 G.O. 1, 1281; 

Erratum, (2012) 144 G.O. 1, 121. 

Règlement sur certaines conditions de 
travail applicables aux cadres des 
agences et des établissements de santé 
et de services sociaux, [R.R.Q., c. S-4.2, 
r. 5.1], aa. 1, 3, 3.14, 3.15-3.19, 5, 5.2, 
5.3, 6, 6.13, 8, 8.1, 10, 11-11.7, 14, titre 
à l'article 20, 22, 27, 30, 44, 49, 68, 
76.1-76.61, 93, 103, 106, 119.1, 122, 
128.1, 129.6, 129.10, 130. 

Règlement modifiant le Règlement sur certaines 
conditions de travail applicables aux cadres 
des agences et des établissements de santé et de 
services sociaux, A.M. 2011-019 du 22-12-11, 
(2012) 144 G.O. 2, 650, aa. 1-32. 

Règlement sur certaines conditions de 
travail applicables aux hors-cadres des 
agences et des établissements publics de 
santé et de services sociaux, [R.R.Q., c. 
S-4.2, r. 5.2], aa. 8, 12, 24.3, sous-
section 4 de la section 2 du chapitre 3, 
39, 40.2, 87.1-87.61, 98, 108, 127, 132, 
136, 141, 157, 161. 

Règlement modifiant le Règlement sur certaines 
conditions de travail applicables aux hors-
cadres des agences et des établissements 
publics de santé et de services sociaux, A.M. 
2011-018 du 22-12-11, (2012) 144 G.O. 2, 639, 
aa. 1-15. 

Règlement d'application de la Loi sur 
les sociétés de fiducie et les sociétés 
d'épargne, [R.R.Q., c. S-29.01, r. 1], a. 
20. 

Avis d'indexation, Avis, (2012) 144 G.O. 1, 
123. 

Règlement sur les valeurs mobilières, 
[R.R.Q., c. V-1.1, r. 50], aa. 267, 268, 
268.1, 271.2-271.6. 

Avis d'indexation, Avis, (2012) 144 G.O. 1, 
123. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ils ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 
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Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Canada 

Régime de pensions du Canada, L.R.C. 
1985, ch. C-8, aa. 2, 12, 13, 17, 19, 44, 
53, 59.1, 60, 67, 68.1, 76.1, 76.2. 

Loi sur la reprise économique (mesures 
incitatives), L.C. 2009, ch. 31, aa. 25-29, 32 
(partie), 35-40. 

Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, 
aa. 675, 676, 745.01, 745.21, 745.51, 
745.6, 745.61, 745.63. 

Loi modifiant le Code criminel et une autre loi, 
L.C. 2011, ch. 2, aa. 2-5; 

Loi protégeant les Canadiens en mettant fin 
aux peines à rabais en cas de meurtres 
multiples, L.C. 2011, ch. 5, aa. 2-5. 

Loi sur la continuation de la pension des 
services de défense, S.R.C. 1970, ch. 
D-3, a. 26.1. 

Loi sur la modernisation de certains régimes 
d'avantages et d'obligations, L.C. 2000, ch. 12, 
a. 97. 

Loi sur la gestion des finances 
publiques, L.R.C. 1985, ch. F-11, a. 85. 

Loi fédérale sur la responsabilité, L.C. 2006, 
ch. 9, a. 262 (partie). 

Loi sur le gouverneur général, L.R.C. 
1985, ch. G-9, aa. 7, 8. 

Loi sur la modernisation de certains régimes 
d'avantages et d'obligations, L.C. 2000, ch. 12, 
aa. 128. 

Loi sur la pension de retraite des 
lieutenants-gouverneurs, L.R.C. 1985, 
ch. L-8, aa. 7-9, 11. 

Loi sur la modernisation de certains régimes 
d'avantages et d'obligations, L.C. 2000, ch. 12, 
aa. 174, 175 (partie). 

Loi sur les allocations de retraite des 
parlementaires, L.R.C. 1985, ch. M-5, 
aa. 2, 23-26, 43-46, 49.1, 50, 57, 59.1, 
64. 

Loi sur la modernisation de certains régimes 
d'avantages et d'obligations, L.C. 2000, ch. 12, 
aa. 176 (partie), 177, 178, 180-184, 275, 277, 
286-288, 290. 

Loi sur la défense nationale, L.R.C. 
1985, ch. N-5, aa. 140.3, 149, 230, 
230.1. 

Loi protégeant les Canadiens en mettant fin 
aux peines à rabais en cas de meurtres 
multiples, L.C. 2011, ch. 5, aa. 6-9. 

Loi sur la pension de la fonction 
publique, L.R.C. 1985, ch. P-36, aa. 
13.1, 42.1. 

Loi sur la modernisation de certains régimes 
d'avantages et d'obligations, L.C. 2000, ch. 12, 
aa. 275, 277. 

Loi sur la Monnaie royale canadienne, 
L.R.C. 1985, ch. R-9, annexe. 

Décret modifiant la partie 2 de l’annexe de la 
Loi sur la Monnaie royale canadienne, 
DORS/2011-324 du 16-12-11, (2012) 146 Gaz. 
Can. II, 183, aa. 1, 2. 

Loi sur la continuation des pensions de 
la Gendarmerie royale du Canada, 
S.R.C. 1970, ch. R-10, aa. 20.1, 44.1. 

Loi sur la modernisation de certains régimes 
d'avantages et d'obligations, L.C. 2000, ch. 12, 
aa. 286, 287. 

Loi sur la pension de retraite de la 
Gendarmerie royale du Canada, L.R.C. 
1985, ch. R-11, aa. 14.1, 26.1. 

Loi sur la modernisation de certains régimes 
d'avantages et d'obligations, L.C. 2000, ch. 12, 
aa. 288, 290. 

Loi sur le Bureau du surintendant des 
institutions financières, L.R.C. 1985 (3e 
suppl.), ch. 18, intertitre précédant 
l'article 23, 23. 

Loi de soutien de la reprise économique au 
Canada, L.C. 2010, ch. 25, aa. 174, 175. 

Loi fédérale sur l'aide financière aux 
étudiants, L.C. 1994, ch. 28, a. 7. 

Loi visant le soutien aux aînés vulnérables et le 
renforcement de l'économie canadienne, L.C. 
2011, ch. 15, a. 18. 

Loi sur les transports au Canada, L.C. 
1996, ch. 10, aa. 86.1, 86.2. 

Loi modifiant la Loi sur les transports au 
Canada et la Loi sur la sécurité ferroviaire et 
d'autres lois en conséquence, L.C. 2007, ch. 19, 
a. 27. 

Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement (1999), L.C. 1999, ch. 
33, ann. 1. 

Décret d’inscription d’une substance toxique à 
l’annexe 1 de la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement (1999), 
DORS/2011-286 du 02-12-11, (2011) 145 Gaz. 
Can. II, 2711, a. 1; 

Décret d’inscription de substances toxiques à 
l’annexe 1 de la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement (1999), 
DORS/2011-287 du 02-12-11, (2011) 145 Gaz. 
Can. II, 2720, a. 1. 

Loi sur le transfèrement international 
des délinquants, L.C. 2004, ch. 21, a. 
24. 

Loi modifiant le Code criminel et une autre loi, 
L.C. 2011, ch. 2, a. 6. 

Loi sur la gestion financière et 
statistique des premières nations, L.C. 
2005, ch. 9, annexe. 

Décret correctif visant l’annexe de la Loi sur la 
gestion financière et statistique des premières 
nations, DORS/2011-290 du 02-12-11, (2011) 
145 Gaz. Can. II, 2741, a. 1. 

Loi concernant la déclaration 
obligatoire de la pornographie juvénile 
sur Internet par les personnes qui 
fournissent des services Internet, L.C. 
2011, ch. 4. 

Entrée en vigueur de la Loi. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
elles ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Canada 

Loi sur l'aéronautique, L.R.C. 1985, ch. 
A-2. 

Règlement de l'aviation canadien, 
DORS/96-433, aa. 101.01, partie IV de 
l'annexe II de la sous-partie 3 de la 
partie I, 300.01, 305.01, 305.37, 305.38, 
305.39, 601.19, 601.23-601.29. 

Règlement modifiant le Règlement de l'aviation 
canadien (parties I, III et IV — balisage et 
éclairage), DORS/2011-285 du 02-12-11, 
(2011) 145 Gaz. Can. II, 2705, aa. 1-7. 

Loi sur la commercialisation des 
produits agricoles, L.R.C. 1985, ch. 
A-6. 

Décret sur la taxe relative à la 
commercialisation des légumes en 
Colombie-Britannique, 
DORS/2008-244, a. 1, annexe. 

Décret modifiant le Décret sur la taxe relative 
à la commercialisation des légumes en 
Colombie-Britannique, DORS/2011-277 du 
01-12-11, (2011) 145 Gaz. Can. II, 2668, aa. 1, 
2. 

Régime de pensions du Canada, L.R.C. 
1985, ch. C-8. 

Règlement sur le Régime de pensions du 
Canada, C.R.C., ch. 385, aa. 29, 29.1, 
83.1, 83.2. 
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Règlement modifiant le Règlement sur le 
Régime de pensions du Canada, 
DORS/2011-299 du 08-12-11, (2011) 145 Gaz. 
Can. II, 2828, aa. 1-3. 

Loi sur la Société canadienne des 
postes, L.R.C. 1985, ch. C-10. 

Règlement sur les droits postaux de 
services spéciaux, C.R.C., ch. 1296, 
annexe. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
droits postaux de services spéciaux, 
DORS/2011-297 du 08-12-11, (2011) 145 Gaz. 
Can. II, 2826, a. 1. 

Règlement sur les envois de la poste aux 
lettres du régime postal international, 
DORS/83-807, ann. IV. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
envois de la poste aux lettres du régime postal 
international, DORS/2011-298 du 08-12-11, 
(2011) 145 Gaz. Can. II, 2827, a. 1. 

Règlement sur les envois poste-lettres, 
DORS/88-430, annexe. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
envois poste-lettres, DORS/2011-296 du 
08-12-11, (2011) 145 Gaz. Can. II, 2819, aa. 1-
3. 

Loi sur les pêches, L.R.C. 1985, ch. 
F-14. 

Règlement sur la protection de la santé 
des poissons, C.R.C., ch. 812, aa. 2, 3, 4, 
5. 

Règlement modifiant le Règlement sur la 
protection de la santé des poissons, 
DORS/2011-300 du 08-12-11, (2011) 145 Gaz. 
Can. II, 2832, aa. 1-4. 

Loi sur les aliments et drogues, L.R.C. 
1985, ch. F-27. 

Règlement sur les aliments et drogues, 
C.R.C., ch. 870, aa. B.01.001, B.08.037, 
B.08.039, B.08.041, B.08.041.2, 
B.08.041.4, B.08.041.6, B.08.041.8, 
B.08.049, l’intertitre précédant l’article 
B.11.250, B.11.250, B.13.021, 
B.14.005, B.14.031, B.14.032, 
B.14.033, B.14.035, B.14.037, tableaux 
III, IV, VIII, XI de B.16.100, B.21.006, 
B.21.021. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
aliments et drogues (1603 — gomme de guar et 
modifications correctives), DORS/2011-278 du 
02-12-11, (2011) 145 Gaz. Can. II, 2671, aa. 1-
12; 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
aliments et drogues (1609 — talc), 

DORS/2011-279 du 02-12-11, (2011) 145 Gaz. 
Can. II, 2676, a. 1; 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
aliments et drogues (1614 — additifs 
alimentaires), DORS/2011-280 du 02-12-11, 
(2011) 145 Gaz. Can. II, 2679, aa. 1-11; 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
aliments et drogues (1618 — additif 
alimentaire), DORS/2011-281 du 02-12-11, 
(2011) 145 Gaz. Can. II, 2685, aa. 1, 2; 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
aliments et drogues (1634 — additif 
alimentaire), DORS/2011-282 du 02-12-11, 
(2011) 145 Gaz. Can. II, 2688, aa. 1, 2. 

Loi sur les Indiens, L.R.C. 1985, ch. I-5. 

Règlement sur le mode d'élection du 
conseil de certaines bandes indiennes, 
DORS/90-46, ann. III. 

Règlement correctif visant le Règlement sur le 
mode d'élection du conseil de certaines bandes 
indiennes, DORS/2011-289 du 02-12-11, 
(2011) 145 Gaz. Can. II, 2740, a. 1. 

Décret sur les revenus des bandes 
d'Indiens, DORS/90-297, annexe. 

Décret correctif visant le Décret sur les 
revenus des bandes d'Indiens, DORS/2011-288 
du 02-12-11, (2011) 145 Gaz. Can. II, 2731, aa. 
1-16. 

Loi sur les terres territoriales, L.R.C. 
1985, ch. T-7. 

Décret déclarant inaliénables certaines 
parcelles territoriales dans les 
Territoires du Nord-Ouest (Edéhzhíe 
(Horn Plateau)), TR/2010-84, abrogé. 

Décret déclarant inaliénables certaines 
parcelles territoriales dans les Territoires du 
Nord-Ouest (Edéhzhíe (Horn Plateau)), 
TR/2011-111 du 21-12-11, (2011) 145 Gaz. 
Can. II, 2898, a. 5. 

Décret déclarant inaliénables certaines 
parcelles territoriales dans les 
Territoires du Nord-Ouest (Edéhzhíe 
(Horn Plateau)), TR/2011-111 du 
21-12-11, (2011) 145 Gaz. Can. II, 
2898, nouveau. 

Loi sur le ministère des Anciens 
Combattants, L.R.C. 1985, ch. V-1. 

Règlement sur les mesures de 
réinsertion et d'indemnisation des 
militaires et vétérans des Forces 
canadiennes, DORS/2006-50, aa. 4, 10, 
12 (A), 17, 25, 28, 29, 30, 34, 42, 45, 
48, 49, 60. 

Règlement correctif visant certains règlements 
(ministère des Anciens Combattants), 
DORS/2011-302 du 08-12-11, (2011) 145 Gaz. 
Can. II, 2843, aa. 1-14. 

Loi sur les Allocations aux anciens 
combattants, L.R.C. 1985, ch. W-3. 

Règlement sur les allocations aux 
anciens combattants, C.R.C., ch. 1602, 
a. 34. 

Règlement correctif visant certains règlements 
(ministère des Anciens Combattants), 
DORS/2011-302 du 08-12-11, (2011) 145 Gaz. 
Can. II, 2843, a. 15. 

Loi de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 
1985 (5e suppl.), ch. 1. 

Règlement de l'impôt sur le revenu, 
C.R.C., ch. 945, a. 205.1. 

Règlement modifiant le Règlement de l'impôt 
sur le revenu (Transmission par Internet des 
déclarations des sociétés), DORS/2011-295 du 
08-12-11, (2011) 145 Gaz. Can. II, 2808, a. 1. 

Loi sur la sûreté et la réglementation 
nucléaires, L.C. 1997, ch. 9. 

Règlement sur l'emballage et le 
transport des substances nucléaires, 
DORS/2000-208, a. 2. 

Règlement modifiant le Règlement sur 
l'emballage et le transport des substances 
nucléaires, DORS/2011-283 du 02-12-11, 
(2011) 145 Gaz. Can. II, 2691, a. 1. 

Loi sur les arpenteurs des terres du 
Canada, L.C. 1998, ch. 14. 

Règlement sur les arpenteurs des terres 
du Canada, DORS/99-142, aa. 1, 3, 25, 
26, 27, 28, 29, 33, 34, 35, 49, 50, 56.1. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
arpenteurs des terres du Canada, 
DORS/2011-291 du 06-12-11, (2011) 145 Gaz. 
Can. II, 2743, aa. 1-15. 

Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement (1999), L.C. 1999, ch. 
33. 

Règlement sur les urgences 
environnementales, DORS/2003-307, 
aa. 2, 4, 5 (A), 6, 7, 9, ann. 1, 2, 4, 5, 6. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
urgences environnementales, DORS/2011-294 
du 08-12-11, (2011) 145 Gaz. Can. II, 2770, aa. 
1-17. 

Règlement sur les solvants de 
dégraissage, DORS/2003-283, aa. 4, 8 
(A). 
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Règlement correctif visant certains règlements 
pris en vertu du paragraphe 93(1) de la Loi 
canadienne sur la protection de 
l'environnement (1999), DORS/2011-301 du 
08-12-11, (2011) 145 Gaz. Can. II, 2838, aa. 1, 
2. 

Règlement sur les BPC, 
DORS/2008-273, aa. 1, 28, titre de la 
partie 4, intertitre précédant l'article 43, 
43, 45. 

Règlement correctif visant certains règlements 
pris en vertu du paragraphe 93(1) de la Loi 
canadienne sur la protection de 
l'environnement (1999), DORS/2011-301 du 
08-12-11, (2011) 145 Gaz. Can. II, 2838, aa. 3-
8. 

Loi concernant la déclaration 
obligatoire de la pornographie juvénile 
sur Internet par les personnes qui 
fournissent des services Internet, L.C. 
2011, ch. 4. 

Règlement sur la déclaration de la 
pornographie juvénile sur Internet, 
DORS/2011-292 du 06-12-11, (2011) 
145 Gaz. Can. II, 2750, nouveau. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ils ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 


